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n° 105 498 du 20 juin 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2013.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me Y. MBENZA MBUZI loco Me R.

BOKORO, avocat, et J. DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè, d’ethnie mossi et de religion

musulmane. Dans votre pays, vous viviez à Tenkodogo avec votre mari, ses parents ainsi que votre

coépouse.

En octobre 2012, comme votre mari, vous apprenez votre séropositivité. Furieux, ce dernier vous impute

la responsabilité de cette situation et vous bat, le 10 octobre 2012. Pendant la bagarre, il bouscule votre

coépouse qui s’évanouie. Tentant de la secourir, vous en profitez pour prendre la fuite.

Vous empruntez ensuite un car qui vous emmène dans la capitale, Ouagadougou, chez votre oncle

maternel. Vous consultez un médecin qui vous informe de la perte de votre grossesse. Celle-ci est



CCE X - Page 2

consécutive aux coups reçus de votre mari. Ainsi, votre médecin vous conseille de porter plainte contre

votre mari.

Le 12 octobre 2012, vous vous rendez au commissariat de police de Tanpui où vous déposez ladite

plainte. L’agent de police présent vous demande de vous présenter trois jours plus tard.

Le 15 octobre 2012, à votre retour au commissariat de police évoqué, vous apprenez que votre mari a

porté plainte contre vous, au motif que vous avez battu votre coépouse qui a également perdu sa

grossesse. Vous êtes immédiatement mise en étant d’arrestation et incarcérée.

Dans la nuit du 22 octobre 2012, vous réussissez à vous évader grâce à la complicité d’un policier

contacté par votre oncle. Ce dernier vous met ensuite à l’abri chez l’un de ses amis jusqu’à votre départ

de votre pays le 3 novembre 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il faut relever que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi vous mettez le

Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de votre demande

d'asile, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Vous n’apportez

également aucun commencement de preuve quant à l’existence de votre mari. A ce propos, il y a lieu de

1 rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique ». Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Notons ensuite qu'en l’absence de ces importants éléments de preuve, la crédibilité des faits que vous

invoquez repose uniquement sur vos déclarations. Nous attendons dès lors dans votre chef la

production d’un récit cohérent et précis. Tel n’est pas non plus le cas en l’espèce.

Tout d’abord, le Commissariat général remet en cause votre détention de dix jours au commissariat de

police de Tanpui. Ainsi, invitée à décrire vos conditions de détention ainsi que le déroulement de vos

journées dans ce commissariat, vous dites que « C’était une petite, heu, il y avait des fers divisés

comme ça […] J’étais là-bas, on me donnait à manger une fois par jour, mais on ne m’a pas battue […]

Je passais toute la journée dans la cellule, à ne rien faire » (voir p. 5 et 6 du rapport d’audition). Il va

sans dire que de telles déclarations inconsistantes ne sont pas de nature à révéler la réalité de votre

détention de dix jours.

Ensuite, relatant les circonstances de la fin de votre détention, vous expliquez que c’est dans la nuit du

22 [octobre 2012] que vous auriez réussi à vous évader, grâce à l’aide de votre oncle et d’un policier

(voir p. 3 du rapport d’audition). Cependant, vous ne pouvez apporter la moindre précision quant à la

négociation portant sur votre évasion mais aussi son organisation, expliquant que « J’étais en cellule ; je

n’en sais rien » (voir p. 6 du rapport d’audition). En admettant même que tel eût été le cas, notons que

vous auriez encore été en contact avec votre oncle – qui vous rendait visite chez son ami où vous vous

cachiez - pendant les douze jours écoulés entre votre évasion et votre départ de votre pays (voir p. 6 et

7 du rapport d’audition). Dès lors, il n’est pas crédible que vous ne sachiez apporter aucune précision

quant à la négociation ayant porté sur votre évasion et son organisation. De même, vous ne pouvez

communiquer le nom, prénom ou surnom du policier ayant ainsi facilité votre évasion (voir p. 7 du

rapport d’audition). Or, en ayant régulièrement revu votre oncle après votre évasion, il n’est également

pas crédible que vous ne connaissiez pas le nom, prénom, surnom d’une personne dont vous prétendez

qu’elle vous a sauvé la vie en vous permettant d’échapper à un individu assez puissant - votre mari – et

à vos autorités nationales pour vous inciter à fuir votre pays et à réclamer la protection des autorités

belges.

Toutes ces déclarations inconsistantes et imprécises empêchent le Commissariat général de croire en

la réalité de vos détention et évasion.
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A supposer même vos détention et évasion crédibles, quod non, il convient de souligner que les faits à

l’origine de vos ennuis, de votre crainte et de votre demande d’asile ne présentent pas de lien avec les

critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève en vue de définir le statut de réfugié, tels

que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers. Ainsi, vous dites craindre vos autorités qui vous

accuseraient, à tort, d’avoir battu votre coépouse qui aurait perdu sa grossesse, ce dont vous seriez

tenue pour responsable (voir p. 5 et 8 du rapport d’audition). Vous dites également craindre votre mari

qui vous reprocherait de l’avoir contaminé (voir p. 8 du rapport d’audition). Or, les différents faits dont

vous faites état ne sont en aucune manière liée à votre nationalité, votre race, votre confession

religieuse, votre appartenance à un groupe social déterminé ou encore à vos opinions politiques et ne

présentent pas de lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève en vue de

définir le statut de réfugié, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers. Ces faits restent

donc de la compétence de vos autorités nationales. Quand bien même vous auriez été faussement

accusée d’avoir battu votre coépouse et d’être responsable de la perte de sa grossesse, il vous revenait

d’entamer toutes les démarches nécessaires, d’épuiser toutes les voies de recours possibles pour vous

disculper de ces fausses accusations à votre encontre, en vous faisant même aider par un avocat et/ou

une association, ce que vous n’avez pas fait (voir p. 7 du rapport d’audition). Les explications que vous

apportez à votre inertie ne sont pas satisfaisantes. Vous dites ainsi que « Mon oncle m’a dit qu’il fallait

que je quitte le pays parce que je n’ai pas le pouvoir contre mon mari […] Je n’ai pas les moyens pour

prendre un avocat. Par contre, [mon mari] a les moyens et tous les pouvoirs de son côté […] Il a l’argent

pour corrompre tous les policiers qu’il veut » (voir p. 7 du rapport d’audition). Or, outre l’absence de

preuve quant à l’existence de votre mari, il convient de constater que vous n’apportez également aucun

commencement de preuve quant à son statut d’ « homme de tous les pouvoirs », capable de corrompre

tous les policiers à sa guise. De même, vos allégations relatives à ce statut de votre mari ne sont guère

compatibles avec la facilité avec laquelle vous dites avoir réussi à vous évader.

In fine, à supposer votre récit crédible, quod non, vous ne démontrez pas valablement que vous ne

pourriez bénéficier de la protection de vos autorités nationales.

Du reste, le document médical déposé à l’appui de votre demande d’asile ne peut modifier le sens de la

présente décision. S’il est vrai que ce document confirme votre séropositivité, il ne précise cependant

pas les circonstances précises à l’origine de votre état de santé. Il ne peut également rétablir la

crédibilité défaillante de certains aspects de votre récit mentionnés supra.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De plus,

vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête
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La partie requérante prend un moyen unique « pris de l’erreur de motivation et dès lors, de la violation

des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs, et par ailleurs

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur la motivation des décisions en matière du droit des

Etrangers ».

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil qu’il lui reconnaisse le statut de réfugié, à titre subsidiaire,

qu’il annule pour que soit examinée « la question portant sur l’actualité de la discrimination à l’égard des

personnes séropositives » au Burkina Faso, et à titre infiniment subsidiaire, qu’il lui octroie le bénéfice

de la protection subsidiaire.

4. L’examen du recours

4.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile de la

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

4.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en constatant, en premier lieu, l’absence de document d’identité, en deuxième lieu, en

remettant en cause la détention et l’évasion alléguées et l’absence de lien avec la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Elle relève également que la requérante ne

démontre pas qu’elle n’aurait pas pu bénéficier de la protection de ses autorités et que les documents

déposés ne permettent pas de renverser le sens de sa décision.

4.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

5. Discussion

5.1 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des craintes invoquées.

5.2 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif et sont pertinents en ce qu’ils portent sur les éléments centraux de la demande de

la partie requérante.

5.3 Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison

d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.4 En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée. Si la partie requérante avance à cet

égard différents arguments pour expliquer les incohérences et autres imprécisions qui lui sont

reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la

réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

5.4.1 Ainsi, la partie requérante estime « qu’il y a lieu de réfuter toute l’argumentation contenue dans

l’acte attaqué dans la mesure où elle est essentiellement basée sur deux éléments qui sont présentés

comme ayant fait obstacle à la crédibilité des motifs à l’origine de la demande d’asile, selon [la partie
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défenderesse], à savoir, l’identification de la requérante et l’identification du mari de celle-ci » (requête,

page 3) et précise que « la recherche de la preuve de ces éléments ne pourrait empêcher de prendre en

considération, de manière réaliste, le faisceau d’indices qui peuvent faire rattacher la requérante à la

situation régnant au Burkina Faso » (requête, page 3).

Le Conseil ne peut rejoindre la partie requérante quant à cet argument dès lors qu’il ressort très

clairement de la décision litigieuse qu’après avoir constaté que l’absence de document d’identité et

l’absence de commencement de preuve quant à l’existence de son mari, et non son « identification »

comme soulevé en termes de requête, la partie défenderesse fait justement référence à la charge de la

preuve en matière d’asile et constate qu’en l’absence de telles preuves documentaires, comme tel est le

cas en l’espèce, « la crédibilité des faits (…) repose uniquement sur [les] déclarations de la

requérante ». Elle explique ensuite en cinq paragraphes les raisons pour lesquelles elle estime que la

requérante n’a pas produit un « récit cohérent et précis », l’ « identification » de la requérante et de son

mari n’ayant dès lors pas fait obstacle à l’analyse de son récit, dès lors que celui-ci est rencontré par

elle et estimé, en suite d’une argumentation, comme non crédible.

5.4.2 Le Conseil constate, qu’hormis le motif analysé ci-avant, la partie requérante reste muette sur le

reste de la motivation de la décision litigieuse. A la lecture du dossier administratif, le Conseil estime

que les motifs relevés sont établis et pertinents et les fait siens.

5.4.3 En termes de recours, pour justifier le rattachement des faits allégués aux critères de la

Convention de Genève, la partie requérante fonde l’essentiel de son argumentation sur la non prise en

compte par la partie défenderesse du contexte burkinabé et de son appartenance au groupe social des

personnes séropositives au Burkina Faso. Ainsi, elle estime, de manière générale, qu’il eut été

« adéquat de prendre en considération le statut social de la requérante devenue personne atteinte de

séropositivité, et le regard porté sur elle en tant que personne séropositive au sein de sa communauté »

(requête, page 3). Elle estime que quand elle dit « avoir eu peur de son mari », « au-delà du dit (sic)

mari, il y a lieu de prendre en considération toute la communauté dans laquelle la requérante vivait »,

que la situation ainsi vécue rencontre « bien les critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés », la requérante appartenant au « groupe social (…) [des] personnes

séropositives ». Elle considère avoir été « victime de ce regard stigmatisant, de faire l’objet d’un

traitement à tout le moins discriminatoire et qui est parfois, comme en l’espèce, source de violences

conjugales » (requête, page 3) ainsi que d’ « abus d’autorité » (requête, page 4) et que la crainte

ressentie par la requérante « se fonde sur cet élément objectivable qu’est le fait d’être atteint de

séropositivité ». Elle allègue ensuite que « cette violence n’a pas qu’une origine privée comme les faits

de la cause pourraient le faire croire » (requête, page 3) et que cela « s’est illustré (…) par l’attitude de

la police chargée de recueillir la plainte déposée par la requérante au commissariat de police de

Tampui » (requête, page 4). Elle allègue ensuite se réserver « le droit de produire (…) tous éléments de

preuve pouvant établir la réalité et l’actualité de cette discrimination violente existant à l’encontre des

personnes séropositives au Burkina Faso (requête, page 4).

Le Conseil ne peut rejoindre la partie requérante. Il apparaît clairement du rapport d’audition de la partie

défenderesse que la requérante n’a, à aucun moment, mentionné de crainte liée à sa condition de

personne séropositive. Elle indique clairement, en termes d’audition, craindre son mari en raison des

violences conjugales ayant eu lieu après la découverte de leur séropositivité. La seule allégation selon

laquelle « au-delà du dit (sic) mari, il y a lieu de prendre en considération toute la communauté dans

laquelle la requérante vivait » ne peut pas plus être rencontrée dès lors que, d’une part, elle a obtenu

l’aide de son oncle et d’un policier pour s’évader de la cellule où elle allègue avoir été détenue, et

d’autre part, que la partie requérante reste en défaut d’apporter la moindre information relative aux

discriminations dont feraient l’objet les personnes atteintes du HIV. En ce qui concerne l’affirmation, en

termes de requête, selon laquelle elle se réserverait « le droit de produire (…) tous éléments de preuve

pouvant établir la réalité et l’actualité de cette discrimination violente existant à l’encontre des personnes

séropositives au Burkina Faso », le Conseil constate que la production de tels éléments n’a pas été

rencontrée par la partie requérante. Il en est d’autant plus ainsi que « la charge de la preuve incombe au

demandeur » et non, comme semble le relever la partie requérante en son dispositif, à la partie

défenderesse. Le Conseil relève surtout la vacuité de la requête qui se borne à réitérer dans la quasi-

totalité des paragraphes de la requête l’appartenance de la requérante au groupe social susvisé mais

n’énerve en rien la motivation de la décision litigieuse, adéquatement motivée.

5.4.4 Enfin, elle rappelle que « le seul fait de l’existence d’un système judiciaire et d’un arsenal de

règles répressives (…) ne suffit pas pour garantir l’existence d’une protection dont la requérante aurait

pu être en droit de bénéficier de la part des autorités de son pays ».
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Le Conseil relève une fois de plus l’indigence de la requête quant à l’argument exposé et l’absence

d’élément probant tendant à démontrer l’affirmation tenue en termes d’acte introductif d’instance. Pour

le surplus, bien que ce motif de la décision litigieuse soit jugé à ce stade surabondant, le Conseil relève

que la requérante a été porter plainte et que celle-ci a été reçue (rapport d’audition, page 5). En outre, la

seule allégation, générale, selon laquelle « le seul fait de l’existence d’un système judiciaire et d’un

arsenal de règles répressives (…) ne suffit pas pour garantir l’existence d’une protection dont la

requérante aurait pu être en droit de bénéficier de la part des autorités de son pays » ne permet pas de

renverser le constat de la partie défenderesse qui estime, dans la décision querellée, que « à supposer

votre récit crédible, quod non, vous ne démontrez pas valablement que vous ne pourriez bénéficier de la

protection de vos autorités nationales ».

5.4.5 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, litera a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Par ailleurs, la partie requérante ne

sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, litera c, de la loi du 15 décembre 1980 qui

concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors pas le moindre argument ou

élément qui permettrait d’établir que la situation au Burkina Faso, correspondrait actuellement à un tel

contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni qu’elle risquerait de

subir pareilles menaces si elle devait y retourner. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le

dossier administratif et le dossier de la procédure aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine

juridiction qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et

à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des

règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille treize par :
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M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE


